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LES PRhTXQUES tSRAELIEUNES AFFECTUT LES DROITS 
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ARABES DES TERRITOIRES OCCUFES 

, . &&&uzu& des buts et principes de la Charte des Nations Unie8 aiasf 
que de8 prfrrcipeo l t des dispositions de la Déclaration universelle deo &oitS 
de l*homm ;L/e / 

, 
w  le roulàvement (Intifada) qui, depuis le 9 décembre 1967, 

drrsse 10 peuple palestinien contre l'occupant israélien et qui a susciti 
beaucoup d'atteution et do sympathie de la part de l'opinion publique xnondialer 

c . 
m par la situation alnmmate dans 10 territoiro 

palestinien occuyi drguis 1967, y compris Jérusalem, et dans 10s autres 
torritoirea arabes oeeupés, qui rSsulte de ce qu'Israël, puissance occupante. 
maintient uoa occupation et persiste dans sa politique à l'euenatre du peuple 
palestinien, 

a/ Résolution 217 A (1X1). 
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um les dispositions de la Convention du Genève relative à 
la protection des personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 1949 21, 
ainsi que celles d'autres conventions et règlements applicables, 

. s qu'il faut envisager des mesuret pour protéger de façon 
impartiale le peuple palestinien soumis à l'occupation israélienne, 

m les résolutions adoptées à ce sujet par le Conseil de s&curité, 
en particulier les r&olutions 605 (1987) du 22 dkembre 1987, 607 (1988) du 
5 janvier 1988, 608 (1986) du 14 janvier 1988, 636 (1989) du 6 juillet 1989, 
641 (1989) du 30 août 1989, 672 (1990) du 12 octobre 1990, 673 (1990) du 
24 octobre 1990 et 694 (1991) du 24 mai 1991, 

m en particulier la résol?ntion 681 (1990) du Conseil de sécurité, 
en date du 20 décembre 1990, au parugraplre 6 de laquelle le Conseil a prié '*le 
Secrétaire général, agissant en coopération avec le Comité international de la 
Croix-Rouge, de développer l'idée, qu'il a formulée dans son rapport, de 
convoquer une réunion des Hautes Parties contractantes à la [quatrième] 

Convention [de Genève] pour examiner les mesures que les Parties pourraient 
éveatuellement prendre conformément à la Convention et, à cet effet, d'inviter 
les parties à soumettre leurs vues sur la manière dont une telle réunion 
pourrait contribuer à la réalisation des objectifs de la Convention, aiasi que 
sur d'autres que8tioiaa pertixZentes et [a prié] le Secrétaire général de lui 
faire rapport h ce sujet", 

. Knapelant toutes ses résolutions sur la questioa, en 
particulier les résolutions 32191 B et C du 13 décembre 1977, 33/113 C du 
18 décembre 1978, 34190 A du 12 décembre 1979, 3Wl22 C du 11 décembre 1980, 
36/147 C du 16 décembre 1981, ES-W1 du 5 février 1982, 37/88 C du 
10 décembre 1982, 38/79 D du 15 décembre l-983, 39195 D du 14 décembre 1984, 
40/161 D du 16 décembre 198S, 41163 D du 3 décembre 1986, 421160 D du 
8 décembre 1987, 43121 du 3 novembre 1988, 43158 A du 6 décembre 1988, 44/2 du 
6 octobre 1989, 44148 A du 8 décembre 1989 et 45174 A du 11 décembre 1990, 

&pg~&& en ou&.~~ les résolutions adoptées à ce sujet par la 
Commission des droits de l'homme, en particulier les résolutions 1983/f du 
15 février 1983 21. 198411 du 20 février 1984 4/. 198511 A et B et 198512 du 
19 février 1985 3/. 198S/l A et B et 1986/2 du 20 février 1986 51, 198711, 

21 Nations Unies, BQcusil des 
. 

Ira&98 # vol. 75, No 973. 

. . 0 
p/ Voir Qwxments u du CO- -m1983, 

No 3 et rectificatif (E/l983/13 et COrr.l), chap. XXVII. sect. A. 

4/ Ibid., L984, -léme& Ns 4 et rectificatif (W1984114 et Corr.l), 
chap. II, sect. A. 
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1987/2 h 8~ B et 1987/4 du 19 février 1987 L/, 190wl A et B et 1988/2 du 
l 

15 février 1988 et: 1988/3 du 22 février 1988 a/, 1989/1 et 1989/2 du 
If .f&rier 2989 et 1689fl9 du 6 mals 1989 pf, 1990/1., 1990/2 et 1990/3 du 
16 févrhr 1990 et 1990/6 du 19 février 1990 u/ et 1991/1 A et C, X991/3 et 
1991/6 du 15 février 1991 u/, 

u les rapports du Comité spécial chargé d’enquêter sur les 
pratiques israéliennes affectant les droits de l'homme du peuple palestinien 
et des autres Arabes des territoires occupés u/, dans lesquels figurent 
notamment des déclarations publiques faites par des représentants officiels 
d'IsraG1, puissance occupante, déclarations qui incriminent 1QUrs auteurs, 

. . . Avant les rapports pertinents du Secrétaire général AZ/, 

1. Félicita le Comité spécial chargé d'enquêter sur les pratiques 
israéliennes affectant les droits de l’homme du peuple palestinien 8t des 
autres kabtts des territoires occupés des efforts qu'il d faits pour 
s’acquitter des tâches qu'elle lui avait confiées, ainsi que de l'objectivité 
dont il a fait preuve; 

2. m qu'Israël refuse toujours de permettre au Comité spécial de 
se rendre dans fe territoire paleStini8n occupé, y compris Jérusalem, et dans 
les autres territoires arabes occupés par Israël depuis 1967: 

3. &&x qu'Israël permette au Comité spécial de se readre dans lea 
tarritoires occupés; 

4. PBnffFrme que l'occupation constitue en soi we grave violation des 
droits de l’homule du peuple palestinien dans le territoire pâlsstioien occupé. 
y comyis Jérusalem, et dans les autres territoires arabes occupés par Israël 
depuis 1967 ; 

. 
2/ Ibid., 1987. SuF;r>lsmaat No 5 et rectificatifs (E/1987/18 et Corr.1 

et 2), chap. 11, sect. A. 

. a/ Ibid., l988, Swnt No 2 (E/1988/12), chap. Ii, sect. A. 

d Pf Ibid., 1989. SB NO 2 (E/l989/20), chap. II, sect. A. 

. 
J,Qf Xbid., l990. wsnt Ho 2 (E/1990/94), chap. Ilf, sect. A. 

e u/ Ibid., 1P91, Na 2 et rectificatif (E/1991/22 et COrr.l), 
chap. IZ. sect. A. 

J&‘ A/46/65, A/46/282 et h/46/522. 

AiIf Wl.9443, S21919 et Ccarr.1, 5/22472 et A/46/521. 

/ . . . 
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5. m la violation continue et persistante par Israël de la 
Coaveatiop de G6néve relative à la PrOteCtiOU des personnes civiles ea temps 
de guerre, du 12 août 1949, et d’autres instruments internationaux 
applicajles, et condamne 6a particulier les violations que la Convention 
qualifie d'"infractions graves" à ~6s diSpOSitianst 

6. DéJate de ?z++ que les infractions graves à ladite 
convention commises par Israël constituent des crimes de guerre et un affront 
à l'hwnaniti~ 

7, m conformément à la Convention, que l'Occupation militaire 
israilienee du territoire palestinien, y compris Jérusalem, et der autres 
territoires arabes est temporaire et ne donne donc absolument aucun droit à la 
puissance occupante sur l'intégrité territoriale des territoires occup&t 

. 
8. e les politiques et pratiques isra6liennes 

suivantes t 

a1 Annexion de certaines parties du territoire palestbaien occupé, y 
compris Jérusalem8 

b) Sujétion du Golan syrien occupb aux lois, à la juridiction et à 
l'adminfstration israéliennes, aboutissant à l'annexion de fait de ce 
territoire; 

cl Smpositioa et perception illégales de tares et de droits; 

dl Implantation.de nouvelles colonies israéliennes et extension des 
colonies l restantes sur des terres palestiniennes et autres terrex arabes, 
tant privées que publiques, et traasfect dans ces colonies d'une population 
itrangèret 

l ) Eviction, déportation, expulsion, déplacement et transfert de 
Palestiniens et d’autres Arabes des tOrritOireS occupés et déni de leur droit 
d’y retouraerr 

f) Coafiocatioa et expropriation de biens privés et publics de 
Palestiniens et d’autres Arabes dans les territoires occupés et twtes autres 
transactions portaazt sur à'acquisitian de terres par les autorités, aes 
institutions oit des ressortissaots israéliens3 

9) Excavation et transformation du paysage et des sites historiquesl 
culturels et religieux, en particulier à Jérusalem: 

h) Pillage du patrimirre archéologique et Culturel$ 

il Destruction et démolition de fI!aiSOBS de Palestiniens et d'autres 
AdSUS; 

3) Chàtiment~ collectifs, arrestations massives, détention 
ada\fnistrative et séviçea infligés à des Palestiniens at d’autres Arabes; 

/ . . . 
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k) Tortures infligées à des Palestiaiens et d'autres Arabes: 

1) Entraves aus libertés et pratiques religieuses et atteintes au 

respect des droits et coutumes familiausr; 

ml Entraves h l'enseignement ainsi qu'au développement bcoaomkqae et 
social et au traitement sadtai.re des palestiniens et d'aUtreS Arabes vivmt 
dans les territoires occupés; 

B) Entraves au droit de se déplacer librement à l'intérieur du 
territoire palestinien occupé, y cnmpris Jérusalem, et des autres territoires 
arabes occupés par Israël depuis 1967; 

OI Exploitation illégale des richesses naturelles, des ressources et de 
la main-d'oeuvre des territoires occupés; 

n . 9. g , en particulier, les politiquas et 
pratiques israéliennes suivantes : 

a1 Sujétion au peuple palestiaiea, à l'intérieur du territoire 
palestinien occupé, à la politique de la "poigae de fer”1 

b) Montée des actes de brutalité israéliens depuis le débat du 
soulèvement (Iatifada), le 9 décembre 1987; 

4 Sivicos et tortures infligés à aes enfants ot mineurs déteaus ou 
omprisoanés; 

dl Fermeture des sièges et bureaux de syn&icats et de services 8ociauT. 
batc~lement, aotameat arpulsion, de leurs dirigeants et attaques d'bôpitaut 
et de personnel hospitslier$ . 

0) Atteintes à Ta liberté de la presse, notamment censure. clétantion ou 
expu’ - *.oa de journalistes, farmeture et suspension do jourBaw et do 
périt hquesr et entraves à l'activité des méaias internationaux; 

f) Des manifestants sans défense tués ou blessés; 

9) Des milliers de civils aux membros rompus; 

W Assignations à résidence, soit au domicile, aoit %as use localité; 

il Emplof de gaz toxiques, provoquaat notament la mort de aombre= 
Palestiniens; 

10. QU&WQ la rèpressioa israélienrre castre les établisaemeats 
d'oaseigaemeat du Gohn syrien occupé et la fermeture de P;es établissenoats, 
en particulier l'iatordictioa des manuels et des programmes d'ea~eignement 
SyriOasr les obst3clos opposés eux ëtudiaats syrieas pour ias am&Psr- Ùr* 
faire des études supérieuros clans des universités syriennes, 10 déni du droit 

/ .*. 
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ata retour des étzudiants syriens qui font des &udas sup4cieu:es BP B+bli 
arabe sytiennh, l'iq+ifiQn aux étudiants syriens de l'hébreu et de cous0 
préconisent la haine. les préjugés et l’iurolérance religieuse, le renvoi 
d’enseiQnanîz5, toutes pratiques qui sont en violation flagrante de la 
quatrième Convention de Genève; 

11. !Z,m&m9 énem le fait d’armer les colons israéliens dana 
les territoires o.?cupks pour leur permettre de perpétrer cwtre des 
Palestiniens ee d’autres Arabes des actes de violence, qui Pont des morts et 

das blessés: 

12. m le Conseil de sécurité de Eaire en sorte qu’Israël respecte 

observe toutes leo dispositions do la Convention de Genève selative ir. la 
protection des personnes civiles en temps de guerre. du 12 août 1949, dans 

territoire palestinien occupé. y compris Jérusalem, et dans les autres 
territoires arabes Occupé5 par Israël depuis 1967, et de prendre des mamurer 
pour mettre un teme aru: politiques et pratiques israéliennes dans ces 
territoires: 

13. Erfs le Conseil de skurité d’examiner la situation 
actuelle dans le territoire païestfnien occupé par Israiil depuis 1967, BP 
tenant compte des recoram8ndatians qui Pigment dans les rapports du Sect&aA 
ginéral, en vue d’asmuref une protection internationale au peuple paleatinfe 
sann défense tant qu’ISraë1~ puissance occupante, ne se sera pas retiré de c 
territoiret 

14. m que touf@s 10s meures prises par Xrrül pour modiSfer le 
caractère physique, la composition démographique, la structure 
inrtitutiowaalle ou le statut juridique d@a tertitoitw accupéac ou d’une 
partie quelconque de ces tertitofres. y compris Jérwalm, sont nulles et DBa 
avenues et qu’Israël, ea installant une partie de sa population l t de nouveau: 
iaraigrants dans cas territoires occupés, SO tond coupabïe d'une violation 
flagrante de la quatrième Convention de Genive rt: dea résolutiona applicablea 
de ~90rganisatfoo des Nations Uniert 

1s. u qu’Israël renonce imnédfatrmene aux politiquus et pratiquas 
mentionnées aux paragraphes 6, 9, 10 et 11 ci-dosous; 

16. &&QQ& à ~sraëï, pUiSs&nee occupante, d’autoriser 18 tïéouverCur~ df 
l’hospice-hôpital catholique romain de Jérusalem, pour que les services 
aridicaux l t les soins de santé dont ont besoin lee Faleatiuiens de la ville 
continuent d’ke asaurés$ 

L 
17. Dsmnnde k Israël, puissance occupede, de prendre 

inm&dintement dea mesures pour que, en application dr la risolution 237 (1967; 
du Conseil do aécuriti , en date du 14 juin 1967. cous 1-c k+~-hr\r =t 

ra&stfuiens daplactis rag&gaent leurs foyers ou leurs axions lieux de 1 
résider.ce dans les territoires occup& par fsraël dephs 19671 
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. 18. Prip instamment 1-s organisations internationales, v coinpr~.s les 
:nstitutions spécialisées, en particulier l'Organisation internationale du 
Travail, 1'Unesco et l'organisation mondiale de la santé* de continuer 
3*examinor la situation, en matiére d'&3ucation et de sauté, dans le 
:orritoire palestinien occupé, y compris Jérusalem, et dans les autres 
territoires arabes occupks par ïsrael depuis 1967; 

. 19. mnde a nou veag E. tous les Etats, en pùrticul3er aux Elats partis0 
i la quatriéme Convention ds Cenkwe , en vertu de l'article premier de la 
'lonvention, ainsi qu'aux organisations internationales, y compris aux 
nstitutions :.&cialisées, de ne reconnartre aucune des modifications 
?ffect&es par Israël, puissance occupante. aans les territoires occupés et 
t'éviter de prendre des mesures, notamment d'assistance, qu'Israël pourrait 
mettre à profit Four poursuivre sa politique d'annexion et de colonisation ou 
zoute autre politique ou pratique mentionnée dans la présente résolution; 

20. ~tammttnf les Hautes Parties contractantes à la guatrième 
Convention de Genève de répondre à t'invitation que leur a faite le Secrétaire 
Jénéral canformément au paragraphe 6 de la résolution 611 (1990) du Cor.seil de 
sécurité, en date du 20 décernhre 1990; 

21. && le Comité spéc!.al, en attendant la fin p' zhaiae de 
*.'occupation israélienne, de continuer à enqut3ter sur les politiques et 
pratiques israéliennes dans le territoire palestinien occupé, y compris 
kusalem, et dans les autres territoires arabes occupés par Israël 
lepuis 1967, de procéàer avec le Comité international de la Cruix.kIouge aux 
consultations voulues conformément à son règlement pour 3auvegasaet le 
Asn-ette et les droits do l'homme dos peuples des territoires occuprjs et de 
&swater un rapport au Swrétafrtr général 1.e plus tôt possible et, par la 
mite, chaque fo!.s que 10 besoin s'en fera sentir: 

22. prit esale -. - mesc; Ze Comitti spécial de soumettso régulièrement au 
;ecrétaira général des rapports pésioùiques su: ïb situxtion dans-le 
zerritoiro palestinier occupét 

29. mie en Q&~J le Comite spe;iai de continuer & onquker sur le 
xaitemant des arisonziars dans le tc;rit?ire pale~tinfeu accu&, y compris a 
Jérusalem, et dans les autros territoircz arabes occup& par Israel .' 
lepuis 1967: 
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b) b) De continuer à fournir au Comité spécial Se PerSOXUIel Supplémentai~ De continuer à fournir au Comité spécial Se personnel Supplémentai~ 
dont il pourra aveir besoin pour accoqlir ses tâches: dont il pourra aveir besoin pour accoqlir ses tâches: 

cl De traasmettre r6guliérement Aix Etats Membres de l'Organisation la 
rapports périodiques visês au paragraphe 22 ci-dessus; 

d) D'assurer la plus large diffusfoa possible aux rapparts du Comité 
spécial et à ses activitks et conclusions par tous les moyens dont dispose le 
Département de l'information du Secrétariat, et, si nécessaire, de réimprimer 
les rapports du Comité spécial. gui sont épuisés; 

0) De lui présenter un rapport, lors de sa quarante-septième session, 
sur l'accompliseement des tâches qu'elle lui confie par la présente résolutio 

26. Q&& d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-septième session la question intitulée "Rapport du Comité spécial 
chargé d'enqUêter sur les pratiques israéliennes affectant les droits de 
l'homme du peuple palestinien et des autres Arabes des territoires occupés". , 


